
Le chantier de rénovation de 
la Croix-Petit se poursuit avec 
le lancement, à partir de la mi-
février 2009, des premiers travaux 
de construction des nouveaux 
logements (immeubles et maisons 
individuelles) et de démolition 
de l’immeuble Croix-Petit Brune. 
Les accès automobile et piéton 
à la Croix-Petit seront préservés 
mais modifiés, ainsi que les 
cheminements piétons à l’intérieur 
même de l’îlot, pour permettre les 
déplacements des riverains.

Poursuite des travaux 
à la Croix-Petit

Début des travaux : 13 février 2009
Fin prévisionnelle des travaux : 2012
Horaires des travaux : 	 7 h 30 – 19 h 30 la semaine 
	 et 8 h 30 – 17 h le samedi. 
Renseignements au 01 34 20 19 70 / www.ville-cergy.fr

Les travaux
> Début des travaux de construction des immeubles de 
logements situés à l’angle de l’avenue du Nord et de la 
nouvelle rue du Fonds des Ponceaux ;
> Construction de treize maisons individuelles près des 
Célettes ;
> Démolition de l’immeuble Croix-Petit Brune.
Le site concerné par les travaux sera fermé au public par 
des palissades de chantier.

Pendant les travaux
> À partir de début février, les passerelles du boulevard 

du Port et des Chênes d’Or seront fermées. Les autres 
passerelles seront accessibles ;
> A partir de début février, les piétons venant de la 
copropriété des Célettes ne pourront plus emprunter 
l’ex-rue de la Croix-Petit Orange. Ils pourront utiliser les 
cheminements piétons au travers de la copropriété pour 
atteindre le boulevard du Port ou l’avenue du Nord ;
> Les automobilistes venant de la copropriété des 
Célettes pourront emprunter la nouvelle voie rue du Fond 
des Ponceaux à compter de début février ;
> Les accès au chantier se feront par le boulevard du Port 
et l’avenue du Ponceau.

Plan des circulations modifiées


